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COMITÉ DE QUARTIER  DE NOÈS 
Salle municipale, rue Pierre Brossolette 33 600 Pessac 

 

Fête de Noès 
VIDE-GRENIERS 2023 

Le comité de quartier de Noès organise, le samedi 29 Avril 2023, un vide 
greniers autour de la salle municipale, rue Pierre Brossolette à Pessac. 

Si vous souhaitez participer, réservez un emplacement en nous faisant parvenir ce 
document dûment complété et signé. Soit par courrier, soit en le déposant dans la boîte 
aux lettres grise à la salle municipale, soit par courriel (contact@comite-noes.fr) 

 
ATTESTATION – INSCRIPTION  VIDE-GRENIERS 

du 29 avril 2023 à PESSAC - 33600 

Personne physique - Particulier 

Je soussigné(e), 
 
NOM :………………………………………………………………..PRÉNOM :……………………………………………………………….. 

Né(e) le :………………………….…….  Département :………..…...………… Ville :………………………………………………. 

Adresse :…………………………..……………………………………………………………………………………………………………….. 

CP : ……………….…………VILLE :…………………………………………………………………………………………………………….. 

Tél :………………………………..………….…..Courriel :……………….……….…………………………………………………………. 

Titulaire de la pièce d’identité N° : ……………..…………………………………………………………………………………….. 

Délivrée le : ……………………….. Par : …………………………………………………… 

Copie de la pièce d’identité (recto/verso)  à joindre impérativement. 

N° immatriculation de mon véhicule :…………………………………………………………. 

M’engage à respecter le règlement de ce vide grenier 
Déclare sur l’honneur : 
 - ne pas être commerçant(e) 
 - ne vendre que des objets personnels et usagés 
   (ArticleL310-2 du Code de commerce.) 
 - ne pas participer à deux  autres manifestations de même nature 
   au cours de l’année civile (ArticleR321-9 du Code pénal.) 

Fait à ………………………le………………………….. 
Signature 

 
 

L’accueil des exposants se fera de : 06h30 à 08h00 par la rue André EUSTACHE (arrivée par l’avenue de 
Noès). Pour tout renseignement contacter le : 06 30 69 28 45 

 
Ci joint règlement pour un emplacement de 5 mètres linéaires (10€ adhérents comité, 15€ non adhérents).   
 
La présente attestation doit être obligatoirement adressée au représentant du Comité de quartier de NOES 
qui la joindra au registre des inscriptions pour remise à Monsieur le Maire de PESSAC. 


